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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Substituer à la deuxième phrase de l’alinéa 68 les deux phrases suivantes :

« En outre, le recours à l’intelligence artificielle vise à améliorer la sécurisation, le traitement et 
l’exploitation des flux d’informations en croissance exponentielle. Essentielle dans le traitement de 
données de masse, l’intelligence artificielle complète le travail humain effectué pour recueillir et 
traiter le renseignement ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’intelligence artificielle est utilisée pour le traitement de données en masse et la formulation qui 
confère un rôle prépondérant au travail humain dans le traitement du renseignement paraît trop 
restrictive. 

Le présent amendement reprécise l’articulation entre les deux techniques de traitement des données 
(traitement humain et automatisé) afin de ne pas brider l’utilisation de l’intelligence artificielle qui 
aide par exemple les services de renseignement à faire remonter les informations les plus 
pertinentes.


